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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Luiz Inácio Lula da Silva, dit Lula, président de la République 
fédérative du Brésil de 2003 à 2011, est incarcéré au Brésil depuis le 7 avril 
2018. 

L’opération « Lava Jato » lancée en 2014 a permis à la police et à la 
justice brésiliennes de dévoiler l’ampleur des pratiques de corruption et de 
blanchiment d’argent dans les milieux économiques et politiques brésiliens. 
Nécessaire, elle fut – par bien des aspects – un pas en avant pour la 
démocratie brésilienne. 

Inculpé dans le cadre de l’opération « Lava Jato », Lula a été 
condamné le 12 juillet 2017 à neuf ans et six mois de prison - peine 
finalement réduite à huit ans et dix mois - puis à une peine d’inéligibilité en 
août 2018, à quelques semaines de l’élection présidentielle d’octobre 2018. 

Le 10 juin 2019, le site d’investigations The Intercept a dévoilé des 
éléments qui corroborent les soupçons récurrents, depuis mars 2016, d’une 
justice brésilienne devenue partiale, inéquitable et politique, détournant 
l’opération « Lava Jato » à des fins politiques. 

Victime d’un processus judiciaire fortement contestable, l’ancien 
président Lula n’a pas sa place en prison. 

Afin que Lula puisse rétablir la vérité sur les présomptions de 
corruption portées à son encontre, nous invitons la France à demander la 
libération immédiate de Luiz Inácio Lula da Silva. 
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION 

Article unique 

L’Assemblée nationale, 

Vu l’article 34-1 de la Constitution, 

Vu la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen, 

Vu l’article 136 du Règlement de l’Assemblée nationale, 

Considérant que la défense des Droits de l’Homme fait partie 
intégrante de la diplomatie française à l’échelle internationale ; 

Considérant que les droits de Luiz Inácio Lula da Silva, dit Lula, n’ont 
pas été respectés dans le processus judiciaire qui a conduit à son 
incarcération ; 

Considérant que sa détention est dès lors placée sous le signe de 
l’arbitraire ; 

Invite le Gouvernement à demander au Brésil la libération immédiate 
de Luiz Inácio Lula da Silva. 

 

 

 

 

 

 

 

 




